
AD12- prescription efficace - professionnaiser vos pratiques

CONTACTS 

Si l'effectif minimum n'est pas atteint, l'URSIAE se réserve le droit d'annuler la session

TARIFS

Adhérent URSIAE : 450,00 €

Formation éligibible aux dispositifs de  financement OPCO 

Date : 7 février 2024
Horaires : 9h - 17h - Durée : 7h

PUBLIC CONCERNÉ
Toute personne impliquée dans la gestion

financière d'une structure associative.

Nombre de participants : 5 à 12 *

PRÉREQUIS

LIEU DE LA FORMATION 
URSIAE MARTINIQUE  (Saint Joseph)

EN PRATIQUE 

MÉTHODE PÉDAGOGIQUE
Pédagogique active: Ecoute, échanges de
pratiques
Etude de cas réel, exercices pratiques

INSCRIPTION

https://bit.ly/UrsiaePI01

(Jusqu'à 1 mois  avant la formation)

Non-adhérent URSIAE : 495,00 €

Compréhension des principes de base de la
comptabilité,

PI01- LA CLÉ DE LA GESTION FINANCIÈRE ASSOCIATIVE :
LECTURE DE BILANS 

Formation dispensée par un expert en
comptabilité et finance ayant occupé des

postes de responsabilité au sein
d'associations

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES 
Illustrer les principaux concepts financiers
qui sous-tendent un bilan.
Interpréter les différents postes du bilan
pour évaluer la santé financière de votre
structure.
Traduire les informations du bilan pour
prendre des décisions éclairées et
stratégiques.

PROGRAMME ET POINTS CLÉS 

Les Fondamentaux du Bilan Comptable 
Définition et rôle du bilan dans la
gestion financière associative.
Les principaux postes du bilan : actif,
passif, et capitaux propres.
Concepts clés : l'actif circulant, l'actif
immobilisé, les dettes à court et à long
terme,

Apprenez à décrypter les bilans pour une gestion
éclairée et pérenne ! 

Analyser et Interpréter les Éléments du Bilan 
Lecture approfondie des postes du
bilan.
Les ratios financiers essentiels pour
évaluer la santé financière de
l'association.

Utilisation des Informations du Bilan pour la
Prise de Décision 

Comment utiliser les données du bilan
dans la prise de décision stratégique.
Identifier les opportunités
d'amélioration à partir de l'analyse du
bilan.
Mettre en place des actions correctives
basées sur les informations
financières.

Groupe la Chapelle - Bât. Yeuse Local 1
97212 Saint-Joseph           

formation@ursiaemartinique.fr 

Jennifer JOSEPH 

0696 61.59.97

ml.vilovar@ursiaemartinique.fr 

L’entrée en formation du public en situation de
handicap sera pris en charge par notre
référent handicap : 
Marie-Lise VILOVAR

0696 21.60.42

URSIAE

Référente pédagogique 

MÉTHODE D'EVALUATION 
Evaluation sommative (QCM)
Questionnaire de satisfaction 

Locaux accessibles à personnes à mobilité réduite 

https://www.canva.com/design/DAF1fAN-xus/yNFgz28nt1zyJCbFAtZUsg/edit

